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EURONEXT ANNONCE LE DEPART DE DOMINIQUE CERUTTI 
 

 

Amsterdam, Bruxelles, Lisbonne, Londres et Paris - 22 avril 2015 – Euronext a annoncé aujourd’hui que 

Dominique Cerutti, directeur général et président du directoire d’Euronext N.V., quittera l’entreprise le 15 

juillet 2015. M. Cerutti a décidé de relever un nouveau défi en devenant le président-directeur général 

d’Altran. Il avait rejoint NYSE Euronext en 2009 en tant que président et directeur général adjoint1. Le 

conseil de surveillence, même s’il regrette cette décision, en a pris acte et remercie M. Cerutti de son 

exceptionnelle contribution dans ses présentes fonctions. 

 

Rijnhard Van Tets, président du conseil de surveillance d’Euronext N.V., a dit, « Dominique Cerutti a réussi à 

piloter l’entreprise de sa complexe séparation de IntercontinentalExchange jusqu’à son introduction en 

bourse, le tout dans des délais extrêmement réduits. Sous sa direction, le Groupe a pu être repositionné avec 

succès comme une bourse indépendante de référence en Europe. Les investisseurs ont largement soutenu la 

stratégie et l’équipe de direction comme en témoigne le fait que la valorisation de l’entreprise ait doublé 

depuis l’introduction2.»  

 

Dominique Cerutti, directeur général d’Euronext, s’est exprimé, « Même si je suis impatient de relever ce 

nouveau défi, je suis particulièrement fier de tout ce qui a été accompli au sein d’Euronext au cours des 18 

derniers mois. Tout cela n’aurait pas été possible sans la forte cohésion au sein de la talentueuse équipe de 

direction. Je suis confiant qu’Euronext continuera de créer beaucoup de valeur pour ses actionnaires et ses 

clients sur les bases solides qui ont été établies au cours des derniers mois. Comme anticipé, les marchés de 

capitaux en Europe sont au début d’un nouveau cycle et les tendances de fonds positives que nous 

observons au sein de notre industrie vont catalyser les effets de la stratégie d’Euronext. » 

 

Le Conseil de surveillance a mandaté le comité de gouvernance et de nomination pour initier le processus 

de recherche de son successeur. M. Cerutti assurera pleinement ses fonctions lors des trois prochains mois 

de transition.  

 

 

Notes to Editors: 

 

1 M. Cerutti a été nommé président et directeur général adjoint de NYSE Euronext, directeur général d’Euronext N.V. et président 

directeur général d’Euronext Paris en 2009. En 2010, il a été nommé au conseil d’administration de NYSE Euronext. En 2013, suite à 

l’acquisition de NYSE Euronext par IntercontinentalExchange (ICE), M. Cerutti a été nommé directeur général et président du 

directoire d’Euronext N .V.. M. Cerutti est également un administrateur de LCH.Clearnet Ltd.. 

 

2 Calcul fait sur la base du prix d’ouverture à l’introduction le 20 juin 2014 (19,10€) et le prix de clôture du 21 avril 2015 (40,10€).  
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À propos d’Euronext 

Euronext est le principal opérateur de la zone euro avec plus de 1 300 émetteurs représentant une capitalisation boursière totale 

de 2 600 milliards d’euros, dont plus de 20 valeurs phares composant l’indice de référence EURO STOXX 50® et une clientèle 

nationale et internationale solide et diversifiée. 

Euronext gère des marchés au comptant et dérivés réglementés et transparents. Son offre recouvre des produits variés tels que les 

actions, les ETF (Exchange Traded Funds), les warrants et certificats, les obligations, les dérivés sur actions, les dérivés sur matières 

premières et les indices. Euronext met également à profit son expertise en fournissant des solutions technologiques et des services 

administrés à des tiers. Euronext comprend ses marchés réglementés, Alternext, son Marché libre ; et dispose d’EnterNext, sa filiale 

dédiée au financement des PME-ETI par les marchés de capitaux. 

 

Avertissement 

Ce communiqué de presse est fourni à titre d’information uniquement et ne constitue pas une recommandation d’investissement. 

Bien que tout le soin nécessaire ait été apporté à sa rédaction, il est fourni « en l’état », sans aucune garantie de sorte qu’Euronext 

ne peut être tenue responsable de l’utilisation directe ou indirecte des informations y contenues. Aucune information contenue ou 

à laquelle il est fait référence dans ce communiqué de presse ne peut être considérée comme créatrice de droits ou d’obligations à 

la charge d’Euronext. La création de droits et d’obligations afférents à des instruments financiers qui sont négociés sur les marchés 

organisés par les filiales d’Euronext ne peut résulter que des seules règles de l’opérateur de marché concerné. Tous les droits de 

propriété et intérêts dans ou liés au présent communiqué sont la propriété entière et exclusive d’Euronext.  

Les informations contenues dans le présent communiqué de presse ne valent qu’au jour de sa publication. Euronext désigne 

Euronext N.V. et ses affiliés. Pour toute information concernant les marques et droits de propriété intellectuelle d’Euronext, merci 

de vous référer au site Internet suivant https://www.euronext.com/terms-use.  

© 2015, Euronext N.V. – Tous droits réservés. 
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